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Le bureau exécutif de la Communauté de Communes des îles Marquises, composé
des 6 Hakaiki, s’est réuni ce jeudi 27 octobre 2022 à Papeete pour présenter un
projet d’évolution statutaire de l’archipel des îles Marquises.

Dans cette perspective, les Hakaiki ont rencontré successivement le Haut
Commissaire de la République en Polynésie française, M. Éric SPITZ et le Président
du Pays, M. Edouard FRITCH.

Le projet de création d’une collectivité des Îles Marquises n’est pas récent. Elle
remonte déjà aux années 90, lorsque Guy RAUZY (maire de Hiva Oa) et Lucien
KIMITETE dit Roo (maire de Nuku Hiva) s’étaient rendus à Paris pour demander le
rattachement de l’archipel directement à la France.

Depuis lors jusqu’à la venue d’Annick GIRARDIN, chaque visite d’un ministre de
l'Outre-Mer a été l’occasion pour les élus de rappeler le souhait des Marquisiens de
bénéficier d’un statut particulier pour leur archipel.

Un rapport d’information de l’Assemblée nationale du 21 juin 2018 avait d’ailleurs
dédié une partie entière à la revendication d’autonomie des îles Marquises tout en
précisant que les demandes des élus des îles Marquises pouvaient être sans
difficultés reliées à un large débat national.

La clôture du référendum de Nouvelle Calédonie a ouvert la voie à une révision
constitutionnelle du statut de tous les outremers qui sera placé sous le signe de la
différenciation.

Pour les élus de la Communauté de Communes des îles Marquises (CODIM) et des
conseils municipaux, il s’agit d’une occasion de porter à la connaissance du Pays et
de l’État une proposition d’évolution statutaire de l’archipel des îles Marquises,
c’est-à-dire de donner une existence juridique à l’archipel et de le doter des
compétences et de moyens nécessaires à son développement économique et
durable.
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Le principe de différenciation des collectivités d’outre-mer doit également
être étendu à l’intérieur d’un même territoire.

En effet, si la Polynésie française (ZEE) occupe une superficie de près de 5 millions
de km2, grande comme l’Europe, il n’existe aucun échelon intermédiaire entre les
communes et le Pays.

Chaque archipel est différent ! Les îles Marquises, situées à 1400 km de Papeete, se
distinguent par une identité culturelle propre (langue, arts, iconographie “Matatiki”,
etc.) et des spécificités naturelles qui justifient une reconnaissance au patrimoine
mondial de l’humanité (UNESCO).

En outre, l’archipel s’est doté d’un Établissement Public de Coopération
Intercommunal (EPCI) pour mutualiser les moyens communaux et adopter une
vision du développement de l'archipel.

Créée en 2010, la Communauté de communes des îles Marquises (CODIM) est
devenue pour les élus marquisiens un outil de concertation, d’échanges, de projets
d’intérêt public et communautaire à l’échelon d’un archipel qui mérite après 12
années d’expérience d’évoluer vers un statut comparable à celui des Provinces de
Nouvelle Calédonie.

Dans cette perspective, les élus de la CODIM et des communes* des îles Marquises
ont délibéré d’une seule voix en faveur d’un vœu pour faire évoluer la CODIM en
“Communauté d’archipel des îles Marquises”.
*Le dernier conseil municipal à délibérer est celui de Ua Pou. Il se réunira le jeudi 3 novembre prochain.
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LA MINISTRE OUVERTE À UN STATUT PROPRE AUX
MARQUISES

23 JAN   ELODIE LARGENTON
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Les maires des Marquises ont profité de la visite de la ministre des Outre-mer à Nuku Hiva et Hiva Oa

pour réclamer un statut particulier pour leur archipel. S’ils rejettent l’idée de « séparatisme », ils

réclament davantage de compétences et surtout de moyens pour développer leurs îles. Annick

Girardin propose un « nouveau contrat », des « compétences adaptées et partagées ». De son côté, Édouard

Fritch se dit favorable à un « aménagement du CGCT », tout en notant que la demande des élus

marquisiens est formulée à quelques semaines des territoriales.

En offrant un casse-tête à la ministre des Outre-mer lors de sa visite à Hiva Oa, le maire, Étienne

Tehaamoana, en a profité pour faire passer son message en image : « Appliquer le CGCT (Code général des

collectivités territoriales) au fin fond des Marquises, au bout de la France, c’est vraiment très compliqué, c’est un

casse-tête, donc il faudrait nous soutenir. » Les maires de l’archipel veulent plus d’autonomie et plus de

compétences, à condition qu’elles s’accompagnent de financements. Pour se faire entendre de la ministre,
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originaire de Saint-Pierre-et-Miquelon, les élus ont beaucoup fait allusion au statut de collectivité de

cette terre de l’Atlantique nord. Joseph Kaiha, le maire de Ua Pou, s’appuie aussi sur l’exemple de la

Nouvelle-Calédonie et de ses provinces.

Ces revendications, les maires des Marquises Sud les ont présentées directement à Annick Girardin lundi

soir, lors d’un entretien privé, en l’absence du président du Pays, « en toute liberté » donc, selon les termes

de Joseph Kaiha. Un autre entretien était prévu mardi avec les tavana des Marquises Nord, mais il n’a pas

eu lieu, faute de temps. Quoiqu’il en soit, les élus affichent leur unité et leur solidarité et la réponse des

Outre-mer vaut donc pour tout l’archipel. Annick Girardin est prête à « proposer un nouveau cadre au Pays,

aux communes polynésiennes et aux EPCI (établissement public de coopération intercommunale) ».

La ministre précise qu’il faudra entre « 8 et 12 mois pour apporter une réponse législative », mais un rendez-

vous est déjà pris avec les maires des Marquises en juin prochain. Annick Girardin ajoute que la question

n’est pas d’accorder plus de compétences, mais « des compétences adaptées et partagées ». Malgré leurs

difficultés à remplir leurs obligations en matière d’eau potable et de traitement des déchets, les maires

des Marquises se disent « prêts à prendre leur destin en main », affirme Joseph Kaiha. Le maire de Tahuata,

Félix Barsinas, met en avant la réussite de la Codim (communauté de communes des Îles Marquises), « un

espace de dialogue et de prise de décision ». Il estime qu’avec cette expérience, l’archipel « est arrivé à

maturité » et qu’il est temps d’obtenir un « statut particulier ».

Même si les maires des Marquises ne cessent de souligner qu’il s’agit d’une « revendication vieille de trente

ans », portée à l’époque par Lucien Kimitete, elle ressurgit avec plus de force à l’approche de cette

échéance électorale, comme le note le président du Pays, Édouard Fritch.

Le président du Pays se dit, par ailleurs, favorable à une extension des compétences en faveur des

communes marquisiennes, rappelant qu’il a soutenu la création de la communauté de communes en

2010 : « Je suis toujours favorable à l’extension de ces compétences, encore faut-il qu’on dessine les contours de

cette compétence », précise Édouard Fritch.
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TAAROA
24 JANVIER 2018 À 6H13 — RÉPONDRE

Les Marquises sont trop excentrées et ont une identité particulière au sein de la Polynésie, La

reconnaissance d’un statut adapté passe par une autonomie au sein de la Polynésie, sachant

que le gvt central tahitien freinera des quatre fers car il refusera le risque de voir les Paumotu,

les Australes et les Raromatai de vouloir leur autonomie.

HOATA
24 JANVIER 2018 À 15H07 — RÉPONDRE

L’archipel des marquises est loin de la capitale. Et effectivement parler du traitement des

déchets et de la distribution de l’eau n’est pas chose facile. Il faut y vivre pour comprendre.

Certaines choses ne s’appliquent pas forcément comme à Tahiti et les îles voisines tels que les

tyamotus ou les australes. Pour ma part, c’est une action légitime et mur. Je suis tout à fait

D’accord avec leur demande.

PIERRE ANDRÉ
24 JANVIER 2018 À 18H29 — RÉPONDRE

si j’ai bien lu, il ne s’agit pas de compétences nouvelles, mais d’adapter les compétences

actuelles à la particularité des Marquises…

TEIHO
25 JANVIER 2018 À 10H39 — RÉPONDRE

« Rejeter l’idée de séparatisme »c reconnaître une certaine réalité de la part des élus

marquisiens,fo se rappeler que les Marquise avec une population de près de 10000 habitants

c trè loin de la Métropole!et vous croyez qu’elle a les moyens de vous subventionner à

volonté!on fait l’autruche là!La France,bien que puissance nucléaire,est aussi un pays endetté

qui peine à aider ses communes chez elle!faute de moyens des écoles se ferment,des hôpitaux

sont déplacés,des entreprises décentralisées,etc..des villes se meurent quoi!et la population y

est bien plus nombreuse!la France cherche par tous les moyens à faire des économies par des

réformes très souvent impopulaires,des restrictions budgétaires sont opérées et nos élus

parlementaires tout com les maires de France doivent se battre pour obtenir ou garder les

aides de l’ETAT,etc.si la Calédonie et ses provinces ont pu avoir un statut particulier c o prix de

remous sociaux-politiques.Et si les Marquises réclament cette séparation de Tahiti,ça ne pe
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que alléger le Pays et le portefeuille des iles-sous-le-vent qui supportent le prix exorbitant des

vols aériens dans nos îles par exemple.Comment?les vols dans les îles éloignées genre

justemen Tuamotu ou Marquisent peinent à se remplir régulièrement,ces lignes ne sont pas

suffisammen rentables,le carburant étant extrêmement couteux,ce sont les raromatai qui

paient pour équilibrer on va dire!alors,cette « animosité » (ça c mon constat)mon constat

envers Tahiti et ses élus vo peutêtr mieux pas l’entretenir!de plus vos poissons,fruits,légumes

coûtent même plus chers que les importés,sont pas toujours bio,et j’en passe!Le Président

Fritch essaie tant bien que mal dé préserver cette unité qui fait que la POLYNESIE c toutes

ces îles dont fait partie les Marquises!y a cet attachement affectif,culturel! après s’ils veulent

s’en détacher…fo regarder aussi les reportages où les français(pas les immigrés ou autres)

vivent dans des conditions sociales! dramatiques malgré la beauté de leur pays,ici chez nous

,on a pas les hivers,les impôts en tout genre,les péages,etc…!j’irai jusqu’à dire qu’en Polynésie

se comporte com des enfants gâtés,pourris,qui gaspillent énormément,qui gèrent mal leur

budget…A part ça,fo faire un tour à DUBAI,dès fois qu’un prince des émirats arabes…
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QUELLES ÉVOLUTIONS 
STATUTAIRES POUR 
LES MARQUISES ?
Originaire des Marquises, où elle a grandi, Lucie Tetahiotupa 
suit actuellement des études en métropole à Sciences Po 
Toulouse, en Master 1, et rédige un mémoire sur le chan-
gement statutaire de son archipel. Elle nous a proposé la 
publication de ce qu’elle a nommé un article-dossier sur ses 
travaux ; nous vous le livrons.

L’évolution statutaire 
des Marquises pose 
aujourd’hui débat. Les 
élus marquisiens sou-

haitent obtenir davantage de compé-
tences afin de dynamiser le dévelop-
pement de l’archipel, tout 
en préservant l’unité de la 
Polynésie française. La forme 
juridique du nouveau statut, 
comme les compétences et 
moyens à transférer, seront 
déterminés en concertation 
par l’État, le Pays et la com-
munauté de communes des Îles 
Marquises. Le principal point 
de friction semble porter, pour 
l’heure, sur les fonds attribués 
par l’État et surtout le Pays, 
aux Marquises pour l’exercice de nou-
velles compétences.
En 2016, le statut de la Polynésie fran-
çaise devait être révisé à l’initiative du 
précédent Gouvernement et sur décision 
du Parlement. Bien que cela n’ait pu 
être fait avant la fin de l’agenda parle-
mentaire de la précédente législature, le 
dossier de modification statutaire est de 
nouveau en discussion et pourrait entrer 
au Sénat très prochainement. Il devait, à 
l’origine porter sur des corrections tech-
niques du statut, un simple toilettage, 
mais pourrait aujourd’hui être l’occa-

sion de transformations plus profondes, 
en particulier sur l’évolution statutaire 
des Îles Marquises.

Le changement statutaire des Marquises 
est aujourd’hui pleinement d’actualité. 

La ministre des Outre-mer s’est entre-
tenue sur ce sujet avec les élus mar-
quisiens à l’occasion de son déplace-
ment en janvier 2018. Ces derniers, qui 
s’étaient déjà déplacés fin 2016 à Paris 
pour exposer leur projet au cabinet du 
président de la République, auront de 
nouveau l’occasion, en milieu d’année, 
de rencontrer la ministre des Outre-mer 
à Paris, dans le but de discuter des moda-
lités d’évolution statutaire de l’archi-
pel. Bien qu’au cœur de l’actualité, ce 
projet est en réalité une revendication 
vieille de trente ans. Il a pris un nou-

veau souffle grâce au rassemblement 
des maires marquisiens au sein de la 
Communauté de Communes des Îles 
Marquises (CODIM), depuis 2010.
Si les Marquises souhaitent une évolu-
tion de leur statut afin d’exercer davan-

tage de compétences, c’est 
en raison des particularités 
de l’archipel. Les îles Mar-
quises sont composées de 
six îles habitées, situées à 
1 600 km de Papeete, le 
centre administratif de la 
collectivité polynésienne, 
et possèdent une langue et 
une culture propres, diffé-
rentes de celles des autres 
archipels polynésiens, pré-
existant à l’annexion et à 

l’unification du territoire par les colons 
français. L’existence d’une identité et 
culture propres appelle naturellement 
à la volonté de disposer d’une gouver-
nance confiée davantage aux Marqui-
siens, afin de préserver cette différence 
mais aussi, pour les Marquisiens, de 
choisir librement leur avenir.
Pour autant, cette différence cultu-
relle et cette distance géographique 
ne sont pas, en l’état de la législation, 
prises en compte par le droit, puisque 
les communes marquisiennes et leur 
groupement, la CODIM, disposent d’un 

"L’existence d’une identité 
et culture propres appelle 
naturellement à la volonté 

de disposer d’une gouvernance 
confiée davantage 
aux Marquisiens."
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champ de compétences très réduit au 
profit d’une concentration des compé-
tences et pouvoirs de décision dans les 
mains du Pays, à Papeete. Mais surtout, 
l’archipel des Marquises, qui pourtant a 
été annexé dès 1842, soit un peu moins 
de quarante ans avant le Royaume de 
Tahiti, n’est pas reconnu par le droit.

La "tutelle" du Pays sur les 
communes, source des reven-
dications marquisiennes ten-
dant à la reconnaissance d’une 
autonomie des Marquises.

Les communes polynésiennes disposent, 
au titre de l’article 43-I de la loi orga-
nique n° 2004- 192 du 27 février 2004 
portant statut de la Polynésie française, 
des compétences en matière de : police 
municipale, transports communaux, 
bâtiments scolaires du premier degré, 
distribution de l’eau potable et gestion 
des déchets et eaux usées. Dans le même 
temps, les communes hexagonales, 
disposent, en plus, de compétences en 
matière d’urbanisme, d’aménagement 
du territoire, culturel, sanitaire et social, 

etc. Elles bénéficient également de la 
clause de compétence générale, qui 
leur permet d’exercer une compétence 
dès lors qu’il existe un intérêt public 
local et que cette compétence n’est 
pas exercée par une autre collectivité. 
Cette clause générale de compétence 
est attribuée aux communes en raison 
de leur proximité avec les usagers, de 
sorte que les décisions prises par les 
collectivités s’adaptent au mieux aux 
besoins locaux. En revanche, en Poly-
nésie française, malgré l’éclatement 
des îles, des archipels et des habitants, 
la clause générale de compétence est 
écrasée par la compétence de principe 
du Pays1, et dès lors est privée de tout 
effet utile. Les communes hexagonales 
sont ainsi à même d’encourager active-
ment le développement de leur territoire, 
alors que les communes polynésiennes 
dépendent essentiellement du Pays. Du 
fait de l’éloignement du terrain, des 
lenteurs administratives et parfois d’un 
manque de volonté politique, le déve-
loppement économique des communes 
éloignées s’en trouve entravé. Des pro-
jets agricoles ou encore de pêche, ne 

peuvent voir le jour faute d’infrastruc-
tures adaptées ou de délais d’obtention 
d’autorisation d’urbanisme trop long2. 
Pourtant, si les compétences obligatoires 
des communes polynésiennes sont limi-
tées, l’article 43-II de la loi organique 
statutaire prévoit le transfert ou partage 
d’un certain nombre de compétences, 
depuis le Pays vers les communes ou 
les établissements publics de coopéra-
tion intercommunale (EPCI), en matière 
d’aides et interventions économique, 
d’aide sociale, d’urbanisme, de culture 
et de patrimoine. Cependant, comme le 
rapport COINTAT (2008) le souligne : 
"Si le statut de 2004 autorise largement 
les délégations de compétence entre la 
Polynésie française et les communes, 
la collectivité n'a guère mis en œuvre 
ce dispositif." La logique de décentra-
lisation du pouvoir est peu présente en 
Polynésie française, ce qui conduit à 
une grande dépendance des territoires 
envers le centre décisionnel tahitien, une 
atrophie des projets de développement 
et, à terme, faute d’opportunité dans les 
archipels, à un exode vers Tahiti. Cela 
entraîne un écart de développement 

-------------
(1) Article 13 alinéa 1 de la LO.
(2) Rapport COINTAT, Sénat, 2008 p.75 "De nombreux élus ont d'ailleurs indiqué à vos rapporteurs que le délai d'obtention des autorisations d'urbanisme 
auprès de la collectivité était excessivement long et que les communes souhaiteraient pouvoir exercer cette compétence par délégation."
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en matière d’accès aux services publics 
(il n’y a pas de lycée aux Marquises, 
ni de maternité) mais aussi en matière 
d’infrastructures (pas de port de pêche 
ou d’aéroport régional), alors même que 
l’archipel dispose d’atouts importants 
(ressources halieutiques, agricoles, 
proximité avec Hawai’i). Cela sus-
cite depuis longtemps l’opposition de 
nombreux élus des archipels éloignés. 
Monil Tetuanui, conseiller de Taha’a, 
faisait remarquer que "la France n’a 
plus de colonies ! Mais les îles sont 
colonisées par Tahiti et le gouvernement 
territorial !"3. Depuis les années 1990, 
les élus marquisiens revendiquent une 
plus grande autonomie institutionnelle 
au travers d’un statut propre, souhaitant 
se détacher du centralisme tahitien, dans 
le but d’exercer davantage de compé-
tences et servir une démocratie locale en 
rapprochant les décisions des citoyens. 
Lucien Kimitete, ancien maire de Nuku 
Hiva, décédé tragiquement dans un 
accident d’avion, déclarait, en 1996 

dans un quotidien local : "Depuis peu 
la majorité des tendances politiques de 
ce territoire prépare l’indépendance 
de la Polynésie vis-à-vis de la France. 
Les Marquises font partie du peuple 
ma’ohi, certainement, mais avant tout, 
nous somme Marquisiens, un peuple, 
une langue, une culture. Nous sommes 
français depuis plus de 150 ans et nous 
avons le droit de choisir notre devenir 
et de bâtir notre pays à notre conve-
nance… notre drapeau marquisien au 
côté du drapeau national tricolore est 
le plus grand respect qu’on puisse nous 
rendre. Construire… avec la France".

Il ajoute que "[…] c’est seulement par 
un rattachement à la France que l’archi-
pel pourra s’en sortir… On continuera 
auprès de la France à faire savoir que 
nous sommes français et que nous sou-
haitons un rattachement direct"

Les évolutions statutaires un 
temps envisagées par les élus 
Marquisiens : le département 
d’Outre-mer (art. 73 C) ou la 
collectivité d’Outre-mer (art. 
74 C). 

Ces revendications très anciennes ont 
conduit à l’instauration, dans l’article 
10 de la loi n° 90- 612 du 12 juillet 
1990 modifiant la loi n° 84-820 du 6 
septembre 1984 portant statut du ter-
ritoire de la Polynésie française, de 
conseils d’archipels, organe consultatif 
regroupant les élus de l’assemblée de 
Polynésie française et les élus locaux 
de l’archipel, consultés sur les mesures 
prises par le Pays intéressant l’archipel. 
Comme le souligne le rapport COIN-
TAT : "Les conseils d'archipel n'ont 
finalement pas été créés, l'assemblée 
territoriale n'ayant pas adopté de déli-
bération relative à leur organisation et 
à leur fonctionnement." Dans la même 
logique, le projet de loi organique por-
tant statut d'autonomie de 1996 envi-
sage l’intégration, au sein du Conseil 
économique, social et culturel (CESC), 

de représentants de la société civile issus 
d’autres archipels que celui des Îles du 
vent. Là encore, cette mesure ne voit 
pas le jour en raison de l’opposition du 
CESC. Tirant les leçons de ces échecs, 
le rapport préconise la mise en place 
d’une communauté de communes aux 
Marquises. Celle-ci est créée en 2010. 
La Communauté de communes des 
îles Marquises (CODIM) est un éta-
blissement public de coopération inter-
communale (EPCI) à fiscalité propre 
regroupant les six communes marqui-
siennes : Nuku Hiva, Hiva Oa, Ua Pou, 
Ua Huka, Fatu Hiva et Tahuata. Elle a 
pour objet de favoriser le développe-
ment économique et l’aménagement 
du territoire. Pour cela, elle dispose de 
compétences dans des domaines vastes, 
en matière culturelle, environnementale, 
sportive, d’aménagement, économique, 
etc. Cependant, les compétences de la 
CODIM sont principalement limitées 
à des études, comme prévu par la loi 
du pays du 25 août 2010, sans qu’elle 
ne puisse réaliser d’actions concrètes, 
installer des infrastructures et établir 
des normes juridiques. Comme pour 
les compétences attribuées aux com-
munes, la communauté de communes 
des Marquises dispose de compétences 
plus réduites que ses homologues hexa-
gonaux. Ceux-ci sont compétents en 
matière d’urbanisme pour la réalisation 
de plan locaux d’urbanisme, de gestion 
des milieux aquatiques, ou encore en 
matière de logement4. Pourtant le statut 
de la CODIM, comme celui de la Poly-
nésie française, prévoyait un transfert 
de compétences du Pays à la CODIM 
par le biais de lois du pays, dans les 
domaines d’aide sociale, aides et inter-
ventions économiques, d’urbanisme, de 
culture et patrimoine local, sans que 
cela n’ait jamais été réalisé. Or, la prin-
cipale revendication des élus marqui-
siens est la maîtrise du domaine public 
et l’octroi de compétences en matière 
d’urbanisme, comme prévu par l’article 
50 de la LO, afin de pallier les lenteurs 
administratives du Pays et encourager 

-------------
(3) S. AL WARDI, Tahiti et la France. Le partage du pouvoir, p. 262.
(4) Article L5214-16 du Code général des collectivités territoriales.
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l’installation d’équipements et d’in-
frastructures (ports de pêche, aéroport 
régional, installations agricoles, etc). Le 
rapport de la Chambre territoriale des 
comptes (CTC), de mars 2017, reconnaît 
lui aussi les compétences très limitées 
de la CODIM : "(…) la CODIM paraît 
avoir atteint une phase qui appelle une 
nouvelle définition de ses compétences. 
En raison de son statut, elle ne peut 
entreprendre des actions que dans ses 
domaines limités de compétence. Elle 
n'a ainsi ni la compétence, ni d'ail-
leurs les ressources financières, pour 
réaliser les équipements structurants 
nécessaires au développement des îles 
Marquises" (p. 18). La CTC remet éga-
lement en cause la pertinence de l’in-
tercommunalité en raison de la distance 
géographique entre les îles qui affecte 
la mutualisation des moyens, pourtant 
au fondement de la création des inter-
communalités : "Cependant, le bilan 
de la CODIM apparaît mitigé pour 
la chambre territoriale des comptes. 
En effet, du fait de la distance géo-
graphique, l'intercommunalité semble 
plus difficilement développable dans les 
archipels. La seule intercommunalité 
viable selon elle est celle de Papeete. 
Les communes n'ont pas de ressources 
fiscales propres et une intercommuna-
lité ne fonctionne que sur la même île 
(p. 18)". C’est ce qui justifie la volonté 
des élus marquisiens, portée jusqu’à 
Paris, fin 2016, de créer un statut de 
département pour les îles Marquises. La 
création d’un département aurait impli-
qué un transfert de compétences impor-
tant vers la collectivité marquisienne, 
la mise en place de réformes d’enver-
gure, la séparation de la collectivité 
polynésienne, et surtout, l’application 
aux Marquises du droit commun. Elle 
aurait signifié une prise d’autonomie 
importante, malgré un rattachement 
plus étroit à la République française, 
puisque les compétences alors détenues 
par Tahiti, en matière d’action sociale et 
sanitaire (aide aux personnes fragiles, 
versement du revenu minimum d’inser-
tion, planification familiale), culturelle 

(protection du patrimoine), éducation 
(carte scolaire), etc. auraient été trans-
férées au conseil départemental marqui-
sien. De même, les communes auraient 
bénéficié des mêmes compétences que 
celles de l’Hexagone. Cependant, ce 
projet comporte certaines limites. La 
départementalisation des Marquises 
aurait impliqué un rattachement plus 
étroit à l’Union européenne, passant 
du statut de pays et territoire d’outre-
mer (PTOM) à celui de région ultrapé-
riphérique. Le droit de l’UE se serait 
pleinement appliqué aux Marquises, 
faisant alors partie intégrante du marché 
commun. La réglementation de l’UE en 
matière de pêche aurait été appliquée, et 
l’accès à la zone économique exclusive 
marquisienne n’aurait pu être limité aux 
seuls pêcheurs du territoire. L’ensemble 
des pays de l’UE pourraient y pêcher, 
mettant en danger la biodiversité comme 
la pêche locale. Pour éviter cela, il aurait 
été envisageable de maintenir le statut 
de PTOM en devenant une collectivité 
d’Outre-mer (COM) au titre de l’article 
74 de la Constitution. Cette autonomie 
avancée pourrait garantir l’identité 
législative partielle, c’est-à-dire que le 
droit commun ne s’appliquerait que dans 
certaines matières, les autres seraient 
régies par un droit autonome local, c’est 
le cas à Saint-Barthélemy, ou, de spécia-
lité législative, le droit applicable serait 
propre à l’archipel, les normes natio-
nales (en dehors des normes constitu-
tionnelles) ne s’appliqueraient aux Mar-
quises qu’à condition que cela soit prévu 
par les textes, comme c’est le cas pour 
la Polynésie française actuellement. Ce 
statut de COM permettrait de s’adapter 
aux particularités marquisiennes, tout en 
garantissant l’amélioration des condi-
tions de vie des habitants grâce à un 
transfert de compétences et de moyens à 
la collectivité. Le choix de cette option 
nécessiterait l’approbation, par réfé-
rendum de la population marquisienne, 
et le vote, par le Parlement d’une loi 
organique portant création d’un statut 
pour la COM marquisienne. L’État et 
le Pays opposés à un détachement des 

Marquises de la Polynésie française, 
envisagent plutôt un "contrat de compé-
tences" État-Pays-CODIM La création 
d’un statut propre à l’archipel marqui-
sien, COM ou DOM, a cependant été 
rejeté par la ministre des Outre-mer, 
qui s’est déclarée attachée à l’unité de 
la Polynésie, lors de sa visite en janvier 
dernier : "L’État ne souhaite pas voir 
remis en cause l’unité de la Polynésie"5. 
Elle souhaite privilégier une autre solu-
tion pour la montée en compétences 
des Marquises, la différenciation. Il 
s’agit d’adapter les compétences, les 
règles d’exercice de ces compétences 
et les moyens accordés à la situation de 
chaque collectivité locale. Pour cela, le 
gouvernement prévoit la signature de 
contrats entre l’État et la collectivité 
détaillant les compétences, leur réparti-
tion, les conditions et modalités de leur 
exercice : "La différenciation, c’est le 
mot clé pour les nouveaux contrats entre 
l’État et les collectivités.[…]

C’est en tenant compte du statut de cette 
collectivité qu’il faut que l’État trouve 
un nouveau cadre pour permettre aux 
communes ou aux EPCI avec le Pays, 
d’établir un contrat de compétences. Je 
crois que c’est important de revoir ce 
cadre. Et disons-le, je crois que c’est 
une hypocrisie de donner aux EPCI des 
compétences qu’ils ne peuvent pas avoir 
parce que ce sont les compétences du 
territoire. On a à revoir ce partena-
riat et c’est le devoir de l’État de le 
permettre". On peut cependant s’inter-
roger sur l’application de ce type de 
dispositif, sachant que de nombreuses 
dispositions du présent statut prévoient 
un transfert de compétences sans que 
celui n’ait été mis en œuvre par le Pays. 
Il faudrait donc s’assurer que le trans-
fert de compétences soit obligatoire et 
non facultatif. La position du Pays à 
l’égard du transfert de compétences en 
faveur des Marquises a été développée 
par Teva Rohfritsch, vice-président du 
Pays, à l’occasion du débat de l’émis-
sion de Polynésie première, Sans Tabu, 
du 12 février 2018. Bien qu’opposé 

-------------
(5) Propos rapportés par Tahiti Infos (23 janvier 2018).
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à la création d’un DOM ou d’une COM 
marquisienne, il se déclare favorable à 
un transfert de compétences, dans le 
cadre d’une négociation entre l’État, le 
Pays et les communes marquisiennes. "Il 
y a nécessité de préserver l’unité de la 
Polynésie, mais aussi, légitimement, de 
donner plus de compétences à ces com-
munes marquisiennes". Le financement 
des compétences transférées est au cœur 
du débat actuel et à l’origine des princi-
pales réticences du Pays. Pour autant la 
question du financement de l’exercice 
des compétences semble plus épineuse. 
Teva Rohfritsch soutient que "le sujet 
n’est pas financier […] On est à 4 mil-
liards de différence entre les impôts per-
çus aux Marquises et ce que la Polynésie 
reverse aux Marquises, nous sommes 
prêts à travailler plus en concertation 
avec les Marquisiens sur l’utilisation 
de ces ressources". Il tient pour argu-
ment que le Pays investit davantage par 
Marquisien que par habitant des Îles du 
Vent. Cet argumentaire semble cepen-
dant limité dans la mesure où l’investis-
sement actuel aux Marquises ne garantit 

pas de meilleures conditions de vie aux 
Marquisiens qu’aux Tahitiens. En réa-
lité, cet investissement ne représente 
pas un bénéfice dont les Marquisiens 
pourraient se prévaloir à l’égard des 
Tahitiens. Il s’agit là du financement 
d’un rattrapage en matière d’accès 
aux services publics et d’accessibilité 
pour les Marquisiens. Les frais enga-
gés visent à couvrir principalement le 
désenclavement amorcé par une poli-
tique de revitalisation des archipels en 
1975 visant à garantir l’accessibilité des 
services et entre les villages habités par 
la construction de routes depuis 1988, 
mais aussi la continuité territoriale, l’ac-
cès aux services publics d’une popula-
tion de moins de 10 000 personnes, à 
1 600 km de Tahiti, dispersée au sein 
de l’archipel et des six îles habitées. 
Pour ce qui est de la différence entre 
l’investissement public et la percep-
tion d’impôts, le vice-président ne 
mentionne pas combien représente cette 
différence à Tahiti, et le montant des 
ressources investies tirées de l’État (en 
2016, l’État verse au Pays 93 milliards 

pour l’exercice de ses compétences6). 
La question du financement des compé-
tences apparaît, au contraire, essentielle. 
En effet, l’exercice de compétence est 
conditionné aux moyens d’exercice de 
ces compétences. Si la CTC reconnaît 
que les moyens financiers attribués à 
la CODIM pour l’exercice de ses com-
pétences est aujourd’hui satisfaisant, 
c’est parce que ses compétences sont 
limitées à la conduite d’études et à la 
rédaction de rapport. Comme le rapport 
le mentionne : "la question financière est 
centrale. Le financement de la CODIM 
doit suivre les compétences transférées. 
[…] La CODIM n’est pas en mesure, 
à financement inchangé, de faire face 
à la montée en puissance de ses inter-
ventions. […] En tout état de cause, les 
disponibilités financières actuelles ne 
doivent pas faire illusion". La Consti-
tution elle-même garantit un transfert 
financier en parallèle d’un transfert de 
compétences, article 72-2 alinéa 4 : 
"Tout transfert de compétences entre 
l'État et les collectivités territoriales 
s'accompagne de l'attribution de res-
sources équivalentes à celles qui étaient 
consacrées à leur exercice." Cependant 
la portée de cet article reste limitée 
puisque le transfert des ressources pré-
cédemment employées pour l’exercice 
d’une compétence ne garantit le transfert 
de ressources nécessaires à cet exercice. 
En effet, si le Pays n’emploie aucune 
ressource pour l’exercice d’une compé-
tence, puisqu’il ne l’exerce pas, alors, 
il ne sera contraint de transférer aucune 
ressource à la CODIM. Il conviendra, 
pour les parties négociant le futur sta-
tut marquisien, de rester vigilant sur 
ce point. 
Les réticences du Pays semblent moti-
vées par une volonté de limiter les 
dépenses budgétaires afin de contenir 
la dette polynésienne. Le Sénat, dans 
son rapport de décembre 2017 (TROEN-
DLE et DARNAUD), soulève les diffi-
cultés financières induites par la baisse 
de la participation du Pays au Fonds 
intercommunal de péréquation (FIP) 
qui devrait représenter au moins 15% 

-------------
(6) http://www.polynesie-francaise.pref.gouv.fr/L-État-en-chiffres/Les-depenses-de-l-État-en-PF

11 Debora Kimitete
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de son budget général7: "Les difficultés 
budgétaires et de trésorerie de la Poly-
nésie française ont des répercussions, 
par la voie du FIP, sur les finances com-
munales." Le Pays souhaite calculer le 
montant de sa participation sur une autre 
base afin d’en diminuer le montant. Ce 
mode de calcul fut contredit par un avis 
du Tribunal administratif. "Malgré cet 
avis, la Polynésie française a maintenu 
sa position, provoquant en 2010 une 
baisse de son versement de 8%, d’où 
des difficultés de trésorerie pour le FIP, 
puis de 9,5% en 2011. Par un arrêt du 12 
avril 2013, le Conseil d’État a confirmé 
l’interprétation du tribunal administra-
tif et la légalité du montant du prélève-
ment opéré sur le budget de la Polynésie 
française pour abonder le FIP." Déjà, 
en 2008, le rapport COINTAT pointait la 
tutelle financière exercée par le Pays sur 
les communes, pourtant contraire à son 
statut8 et l’article 72 de la Constitution : 
"Lors d'une réunion avec les services 
du Haut-Commissariat, M. Jacques 
Witkowski, alors secrétaire général, a 
estimé que les communes étaient dans 
une position de vassalité à l'égard du 
territoire, l'absence de grilles définissant 
le taux de participation de la collectivité 
au financement des projets communaux 
permettant que cette participation varie 
fortement selon l'orientation politique 
et la docilité du maire."
Depuis plusieurs années pourtant, diffé-
rents rapports définissent des pistes de 
redressement budgétaire pour le Pays 
qui s’effectueraient sans porter atteinte 
aux dotations des communes, pour 
contenir, principalement, les dépenses 
de fonctionnement, en matière de ges-
tion et rémunération des élus9, agents 
publics territoriaux10 et agents, et surtout 
du personnel de direction, des établis-
sements publics industriels et commer-
ciaux et des sociétés d’économie mixte 

subventionnés par le Pays11. Le compro-
mis souhaité par les élus de la CODIM : 
la création d’une collectivité territoriale 
des Marquises au sein de la Polynésie 
française, l’"archipel", projet défendu 
aujourd’hui par les élus de la CODIM, 
serait une nouvelle forme de collectivité 
territoriale. Échelon intermédiaire entre 
le Pays et les communes, elle disposerait 
de larges domaines de compétences, et, 
comme les Provinces de Nouvelle-Ca-
lédonie pourrait bénéficier de la clause 
générale de compétences. Sur la lancée 
de ce qui a été initié en 1984 avec la 
création des conseils d’archipels – qui 
toutefois n’ont pas vu le jour –, il s’agi-
rait d’un processus de régionalisation 
adaptant la gouvernance à l’étendue 
géographique du territoire polynésien. 
Cette nouvelle forme de collectivité ter-
ritoriale serait créée et ses compétences 
déterminées, par l’État. Cela répondrait 
plus efficacement à l’absence de la 
volonté politique du Pays de décentra-
liser aux Marquises et garantirait, cette 
fois, un transfert de compétences entre 
le Pays et l’archipel marquisien. Par 
ailleurs, la collectivité des Marquises 
serait protégée par la Constitution, 
et plus précisément par le principe 
de "libre administration" (art. 72 C), 
voire le principe de "différenciation", 
qui sera prochainement inscrit dans le 
texte suprême. Notons que la Corse et 
la Bretagne se fondent sur ce principe, 
qui a été une promesse de campagne 
du président Macron, pour réclamer un 
renforcement de l’autonomie norma-
tive de leur collectivité, à commencer 
par la faculté d’adapter les lois de la 
République au contexte local, à l’instar 
des départements d’outre-mer. Afin de 
satisfaire les revendications marqui-
siennes, l’archipel pourrait disposer de 
compétences évolutives pour que les 
institutions marquisiennes aient le temps 

de s’adapter à une montée en compé-
tences et que les Marquisiens puissent 
choisir librement les compétences qu’ils 
sont les plus à même d’exercer. Érigé 
en collectivité territoriale, l’archipel 
disposerait d’un territoire, et serait à 
même de posséder un domaine public 
conséquent, lui garantissant le contrôle 
du domaine public maritime, y com-
pris la zone des "50 pas du roi", les 
rivages de la mer, le sol et le sous-sol 
des eaux intérieures et territoriales, mais 
aussi un domaine privé, composé des 
terres domaniales transférées au Pays 
en 195712, et considérées par des Mar-
quisiens comme ayant été spoliées. 
La collectivité serait ainsi en mesure 
d’encourager les activités économiques, 
culturelles mais aussi d’assurer la pré-
servation de l’environnement. Enfin, 
l’archipel pourrait disposer de moyens 
d’exercice de ses compétences, telles 
que des infrastructures et des moyens 
humains actuellement déconcentrés 
du Pays, et pour lesquels un transfert à 
l’archipel serait envisageable. L’auto-
nomie financière de ce dernier serait par 
ailleurs assurée au moyen de concours 
et de subventions de l’État, de l’Union 
européenne et du Pays, de produit des 
emprunts, des amendes, du domaine, 
de dons, legs et ressources exception-
nelles. L’évolution institutionnelle 
de l’archipel des Îles Marquises, les 
compétences et moyens qui lui seront 
attribués, dépendront finalement des 
parties en présence dans les négocia-
tions, des revendications déjà connues 
des élus marquisiens, de la position du 
ministère des Outre-mer et de l’État, 
et de la position des représentants du 
Pays qui seront désignés à l’issue des 
élections territoriales de mai 2018. n

Lucie Tetahiotupa

-------------
(7) Selon l’article 52 de la loi organique portant statut d’autonomie de la Polynésie française.
(8) Article 13 alinéa 3 : "Les autorités de la Polynésie française ne peuvent, par les décisions prises dans l’exercice de leurs compétences, exercer une tutelle sur 
les communes de Polynésie française".
(9) Rapport BOLLIET, 2010, p.16
(10) Rapport BOLLIET, 2010, p. 17
(11) Rapport BOLLIET, 2010, p. 12 et annexe V ; Rapport CTC sur la société TEP, 2017, p. 11 à 13 ; Rapport CTC sur l’EGAT, 2017, p.34 à 44 ; Rapport CTC sur 
l’Huilerie de Tahiti, 2017, p. 25 à 34 ; etc.
(12) Décret de 1957 pris en application de la loi-cadre Defferre de 1956.
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3.  La revendication d’autonomie des collectivités locales de Polynésie

Les consultations auxquelles ont procédé vos Rapporteurs les ont conduits, en revanche, à
accorder attention à une problématique particulière, dans le cadre de leur réflexion globale sur les
questions statutaires : la revendication d’autonomie à l’intérieur de la Polynésie française exprimée
par les communes des îles Marquises.

Composé de six îles habitées et distantes d’environ 1600 km du chef-lieu de la Polynésie
française, l’archipel des Marquises est animé depuis plusieurs années par un riche débat
institutionnel et statutaire. Un établissement public de coopération intercommunale (EPCI), la
Communauté des communes des Îles des Marquises (CODIM), en regroupe depuis 2010 les six
communes. Elle défend un projet d’évolution statutaire de l’archipel des Marquises, qu’elle a
souhaité porter à la connaissance de vos Rapporteurs et de la Délégation, et qui comporte la
revendication d’un transfert de compétences et de moyens centré sur le développement
économique de l’archipel à travers l’amélioration des infrastructures et des services publics et la
reconnaissance de l’identité culturelle, notamment linguistique, des Marquises (existence d’une
langue propre à la population de l’archipel). Lors de son récent déplacement en Polynésie française
en janvier 2018, la Ministre des outre-mer, Mme Annick Girardin, a manifesté sa sympathie pour
les préoccupations ainsi exprimées, déclarant: « L’État ne souhaite pas voir remise en cause l’unité
de la Polynésie française, mais le président Macron souhaite aujourd’hui que la différenciation
puisse être prise en compte. Ça veut dire que les Marquises (…) peuvent être accompagnées
différemment des autres archipels. Le rôle de l’État, c’est d’adapter le cadre législatif de
l’intercommunalité et d’ouvrir une collaboration plus soutenue entre le Pays et la Codim » ([31]).

L’existence de ce débat s’explique par le fait que la répartition des compétences entre le
Pays et les communes polynésiennes ou les établissements publics de coopération
intercommunale est beaucoup moins favorable aux communes que celle qui prévaut en France
hexagonale. Sans doute la loi organique de 2004 ménage-t-elle la possibilité de transferts
ultérieurs de compétences au travers de l’adoption de lois de pays, mais cette possibilité n’a pas
été à ce jour mise en œuvre, selon les élus des îles Marquises, alors même qu’elle ne porte que sur
des domaines limités par la loi organique.

Les élus des Marquises affirment que l’éloignement géographique explique parfois un
certain désintérêt politique des autorités du Pays et des lenteurs de procédure administrative
importants, dommageables au développement économique de leur archipel. Selon Mme Lucie
Tetahiotupa, « la logique de décentralisation du pouvoir est peu présente en Polynésie française,
ce qui conduit à une grande dépendance des territoires envers le centre décisionnel tahitien, une
atrophie des projets de développement et, à terme, faute d’opportunité dans les archipels, à un
exode vers Tahiti ». Il est remarquable que cette critique, formulée dans un cadre géographique et
institutionnel spécifique de la Polynésie, rejoigne, mutatis mutandis, des observations faites
ailleurs dans les outre-mer et aussi dans l’Hexagone.

C’est pourquoi vos Rapporteurs, tout en respectant comme il se doit l’autonomie de
décision des autorités politiques compétentes de la Polynésie française, ont cru devoir accorder
aux demandes des élus des îles Marquises, qui peuvent être sans difficultés reliées à un large
débat national, une attention particulière.

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/docs/RINFANR5L15B1104.raw#_ftn31
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